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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ET COMMUNES

TITRE I - LE DROIT À L’ÉDUCATION

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 111-1
L’éducation est la première priorité na-
tionale. Le service public de l’éducation
est conçu et organisé en fonction des
élèves et des étudiants. Il contribue à
l’égalité des chances.

Le droit à l’éducation est garanti à
chacun afin de lui permettre de dévelop-
per sa personnalité, d’élever son niveau
de formation initiale et continue, de s’in-
sérer dans la vie sociale et profession-
nelle, d’exercer sa citoyenneté.

Pour garantir ce droit, la répartition
des moyens du service public de l’édu-
cation tient compte des différences de
situation objectives, notamment en
matière économique et sociale.

Elle a pour but de renforcer l’enca-
drement des élèves dans les écoles et éta-
blissements d’enseignement situés dans
des zones d’environnement social défa-
vorisé et des zones d’habitat dispersé, et
de permettre de façon générale aux
élèves en difficulté de bénéficier
d’actions de soutien individualisé.

L’acquisition d’une culture générale
et d’une qualification reconnue est
assurée à tous les jeunes, quelle que soit
leur origine sociale, culturelle ou géo-
graphique.
Article L. 111-2
Tout enfant a droit à une formation
scolaire qui, complétant l’action de sa
famille, concourt à son éducation.

La formation scolaire favorise l’épa-
nouissement de l’enfant, lui permet
d’acquérir une culture, le prépare à la vie
professionnelle et à l’exercice de ses res-
ponsabilités d’homme et de citoyen. Elle
constitue la base de l’éducation perma-
nente. Les familles sont associées à
l’accomplissement de ces missions.

Pour favoriser l’égalité des chances,
des dispositions appropriées rendent
possible l’accès de chacun, en fonction
de ses aptitudes, aux différents types ou
niveaux de la formation scolaire.

L’État garantit le respect de la per-
sonnalité de l’enfant et de l’action édu-
cative des familles.
Article L. 111-3
Dans chaque école, collège ou lycée, la
communauté éducative rassemble les
élèves et tous ceux qui, dans l’établisse-
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ment scolaire ou en relation avec lui, participent
à la formation des élèves.
Article L. 111-4
Les parents d’élèves sont membres de la com-
munauté éducative.

Leur participation à la vie scolaire et le
dialogue avec les enseignants et les autres
personnels sont assurés dans chaque école et
dans chaque établissement.

Les parents d’élèves participent par leurs
représentants aux conseils d’école, aux conseils
d’administration des établissements scolaires
et aux conseils de classe.
Article L. 111-5
Le service public de l’enseignement supérieur
rassemble les usagers et les personnels qui
assurent le fonctionnement des établissements
et participent à l’accomplissement des missions
de ceux-ci dans une communauté universitaire.

Il associe à sa gestion, outre ses usagers et
son personnel, des représentants des intérêts
publics et des activités économiques, culturelles
et sociales.

Chapitre II. Dispositions particulières
aux enfants et adolescents handicapés

Article L. 112-1
Les enfants et adolescents handicapés sont
soumis à l’obligation éducative. Ils satisfont à
cette obligation en recevant soit une éducation
ordinaire, soit, à défaut, une éducation spéciale,
déterminée en fonction des besoins particuliers
de chacun d’eux par la commission départe-
mentale d’éducation spéciale.
Article L. 112-2
L’intégration scolaire des jeunes handicapés est
favorisée. Les établissements et services de
soins et de santé y participent.
Article L. 112-3
L’éducation spéciale associe des actions
pédagogiques, psychologiques, sociales,
médicales et paramédicales ; elle est assurée
soit dans des établissements ordinaires, soit
dans des établissements ou par des services
spécialisés. L’éducation spéciale peut être
entreprise avant et poursuivie après l’âge de la
scolarité obligatoire.

Chapitre III. Dispositions particulières
aux enfants d’âge préscolaire

Article L. 113-1
Les classes enfantines ou les écoles maternelles
sont ouvertes, en milieu rural comme en milieu
urbain, aux enfants qui n’ont pas atteint l’âge de
la scolarité obligatoire.

Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à
l’âge de trois ans, dans une école maternelle ou
une classe enfantine le plus près possible de son
domicile, si sa famille en fait la demande.

L’accueil des enfants de deux ans est étendu
en priorité dans les écoles situées dans un envi-
ronnement social défavorisé, que ce soit dans
les zones urbaines, rurales ou de montagne.

TITRE II - OBJECTIFS ET MISSIONS DU
SERVICE PUBLIC DE L’ENSEIGNEMENT

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 121-1
Les écoles, les collèges, les lycées et les éta-
blissements d’enseignement supérieur sont
chargés de transmettre et de faire acquérir
connaissances et méthodes de travail. Ils contri-
buent à favoriser l’égalité entre les hommes et
les femmes. Ils assurent une formation à la
connaissance et au respect des droits de la per-
sonne ainsi qu’à la compréhension des situa-
tions concrètes qui y portent atteinte. Ils dis-
pensent une formation adaptée dans ses
contenus et ses méthodes aux évolutions éco-
nomiques, sociales et culturelles du pays et de
son environnement européen et international.
Cette formation peut comprendre un enseigne-
ment, à tous les niveaux, de langues et cultures
régionales. Les enseignements artistiques ainsi
que l’éducation physique et sportive concou-
rent directement à la formation de tous les
élèves. Dans l’enseignement supérieur, des
activités physiques et sportives sont proposées
aux étudiants.
Article L. 121-2
La lutte contre l’illettrisme constitue une prio-
rité nationale. Cette priorité est prise en comp-
te par le service public de l’éducation ainsi que
par les personnes publiques et privées qui assu-
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rent une mission de formation ou d’action
sociale. Tous les services publics contribuent
de manière coordonnée à la lutte contre l’illet-
trisme dans leurs domaines d’action respectifs.
Article L. 121-3
I - La maîtrise de la langue française et la
connaissance de deux autres langues font partie
des objectifs fondamentaux de l’enseignement.
II - La langue de l’enseignement, des examens
et concours, ainsi que des thèses et mémoires
dans les établissements publics et privés d’en-
seignement est le français, sauf exceptions jus-
tifiées par les nécessités de l’enseignement des
langues et cultures régionales ou étrangères, ou
lorsque les enseignants sont des professeurs
associés ou invités étrangers.

Les écoles étrangères ou spécialement
ouvertes pour accueillir des élèves de nationa-
lité étrangère, ainsi que les établissements
dispensant un enseignement à caractère inter-
national, ne sont pas soumis à cette obligation.
Article L. 121-4
Les enseignements scolaires et universitaires
ont pour objet de dispenser les connaissances
de base et les éléments d’une culture générale
incluant les données scientifiques et techniques,
de préparer à une qualification et de concourir à
son perfectionnement et à son adaptation au
cours de la vie professionnelle.
Article L. 121-5
L’éducation physique et sportive et le sport sco-
laire et universitaire contribuent à la rénovation
du système éducatif, à la lutte contre l’échec
scolaire et à la réduction des inégalités sociales
et culturelles.
Article L. 121-6
Les enseignements artistiques contribuent à
l’épanouissement des aptitudes individuelles et
à l’égalité d’accès à la culture. Ils favorisent la
connaissance du patrimoine culturel ainsi que sa
conservation et participent au développement
de la création et des techniques d’expression
artistiques.

Ils portent sur l’histoire de l’art et sur la théorie
et la pratique des disciplines artistiques, en par-
ticulier de la musique instrumentale et vocale,
des arts plastiques, de l’architecture, du théâtre,

du cinéma, de l’expression audiovisuelle, des
arts du cirque, des arts du spectacle, de la danse
et des arts appliqués.

Les enseignements artistiques font partie
intégrante de la formation scolaire primaire et
secondaire. Ils font également l’objet d’ensei-
gnements spécialisés et d’un enseignement
supérieur.
Article L. 121-7
La technologie est une des composantes fonda-
mentales de la culture. Les écoles, les collèges,
les lycées et les établissements d’enseignement
supérieur relevant des ministères de l’éducation
nationale et de l’agriculture assurent un ensei-
gnement de technologie.

Chapitre II. Objectifs et missions de
l’enseignement scolaire

Article L. 122-1
Le droit de l’enfant à l’instruction a pour objet de
lui garantir, d’une part, l’acquisition des
instruments fondamentaux du savoir, des
connaissances de base, des éléments de la cultu-
re générale et, selon les choix, de la formation
professionnelle et technique et, d’autre part,
l’éducation lui permettant de développer sa
personnalité, d’élever son niveau de formation
initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale
et professionnelle et d’exercer sa citoyenneté.

Cette instruction obligatoire est assurée priori-
tairement dans les établissements d’enseignement.
Article L. 122-2
Tout élève qui, à l’issue de la scolarité obliga-
toire, n’a pas atteint un niveau de formation
reconnu doit pouvoir poursuivre des études afin
d’atteindre un tel niveau. L’État prévoit les
moyens nécessaires, dans l’exercice de ses
compétences, à la prolongation de scolarité qui
en découle.
Article L. 122-3
Tout jeune doit se voir offrir, avant sa sortie du
système éducatif et quel que soit le niveau
d’enseignement qu’il a atteint, une formation
professionnelle.
Article L. 122-4
L’État assure ou encourage des actions d’adap-
tation professionnelle au profit des élèves qui
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cessent leurs études sans qualification profes-
sionnelle.
Article L. 122-5
L’éducation permanente constitue une obliga-
tion nationale. Elle a pour objet d’assurer à
toutes les époques de sa vie la formation et le
développement de l’homme, de lui permettre
d’acquérir les connaissances et l’ensemble des
aptitudes intellectuelles ou manuelles qui
concourent à son épanouissement comme au
progrès culturel, économique et social.

L’éducation permanente fait partie des mis-
sions des établissements d’enseignement ; elle
offre à chacun la possibilité d’élever son niveau
de formation, de s’adapter aux changements
économiques et sociaux et de valider les connais-
sances acquises.
Article L. 122-6
Comme il est dit à l’article L. 115-1 du code du
travail, dont les dispositions sont reproduites à
l’article L. 337-4 du présent code, l’apprentis-
sage est une forme d’éducation alternée, qui
concourt aux objectifs éducatifs de la nation.
Article L. 122-7
Les missions et les objectifs de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l’édu-
cation permanente sont fixés par les disposi-
tions de l’article L. 900-1 du code du travail, 
ci-après reproduites :
“Article L. 900-1”
“La formation professionnelle permanente
constitue une obligation nationale. Elle com-
porte une formation initiale et des formations
ultérieures destinées aux adultes et aux jeunes
déjà engagés dans la vie active ou qui s’y en-
gagent. Ces formations ultérieures constituent
la formation professionnelle continue.
“La formation professionnelle continue fait
partie de l’éducation permanente. Elle a pour
objet de permettre l’adaptation des travailleurs
aux changements des techniques et des condi-
tions de travail, de favoriser leur promotion
sociale par l’accès aux différents niveaux de la
culture et de la qualification professionnelle et
leur contribution au développement culturel,
économique et social. Elle peut être dispensée
à des salariés titulaires d’un contrat de travail

prévoyant une formation en alternance.
“L’Etat, les collectivités locales, les établisse-
ments publics, les établissements d’enseigne-
ment publics et privés, les associations, les
organisations professionnelles, syndicales et
familiales, ainsi que les entreprises, concourent
à l’assurer.”

Chapitre III. Objectifs et missions de
l’enseignement supérieur

Article L. 123-1
Le service public de l’enseignement supérieur
comprend l’ensemble des formations postse-
condaires relevant des différents départements
ministériels.
Article L. 123-2
Le service public de l’enseignement supérieur
contribue :
1° Au développement de la recherche, support
nécessaire des formations dispensées, et à l’élé-
vation du niveau scientifique, culturel et pro-
fessionnel de la nation et des individus qui la
composent ;
2°À la croissance régionale et nationale dans le
cadre de la planification, à l’essor économique
et à la réalisation d’une politique de l’emploi
prenant en compte les besoins actuels et leur
évolution prévisible ;
3°À la réduction des inégalités sociales ou cul-
turelles et à la réalisation de l’égalité entre les
hommes et les femmes en assurant à toutes
celles et à tous ceux qui en ont la volonté et la
capacité l’accès aux formes les plus élevées de
la culture et de la recherche.
Article L. 123-3
Les missions du service public de l’enseigne-
ment supérieur sont :
1° La formation initiale et continue ;
2° La recherche scientifique et technique ainsi
que la valorisation de ses résultats ;
3° La diffusion de la culture et l’information
scientifique et technique ;
4° La coopération internationale.
Article L. 123-4
Le service public de l’enseignement supérieur
offre des formations à la fois scientifiques, cul-
turelles et professionnelles.
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À cet effet, le service public :
1° Accueille les étudiants et concourt à leur
orientation ;
2° Dispense la formation initiale ;
3° Participe à la formation continue ;
4° Assure la formation des formateurs.

L’orientation des étudiants comporte une in-
formation sur le déroulement des études, sur les
débouchés, sur les passages possibles d’une
formation à une autre.

La formation continue s’adresse à toutes les
personnes engagées ou non dans la vie active. Or-
ganisée pour répondre à des besoins individuels
ou collectifs, elle inclut l’ouverture aux adultes
des cycles d’études de formation initiale, ainsi que
l’organisation de formations professionnelles ou
à caractère culturel particulières.
Article L. 123-5
Le service public de l’enseignement supérieur
s’attache à développer et à valoriser, dans toutes
les disciplines et, notamment, les sciences hu-
maines et sociales, la recherche fondamentale,
la recherche appliquée et la technologie.

Il assure la liaison nécessaire entre les acti-
vités d’enseignement et de recherche. Il offre
un moyen privilégié de formation à la recherche
et par la recherche.

Il participe à la politique de développement
scientifique et technologique, reconnue com-
me priorité nationale, en liaison avec les grands
organismes nationaux de recherche. Il contri-
bue à la mise en œuvre des objectifs définis par
la loi n°82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation
et de programmation pour la recherche et le
développement technologique de la France.

Il concourt à la politique d’aménagement du
territoire par l’implantation et le développe-
ment dans les régions d’équipes de haut niveau
scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs
socio-économiques publics et privés.

Il améliore le potentiel scientifique de la
nation en encourageant les travaux des jeunes
chercheurs et de nouvelles équipes en même
temps que ceux des formations confirmées, en
favorisant les rapprochements entre équipes re-
levant de disciplines complémentaires ou d’éta-
blissements différents, en développant diverses

formes d’association avec les grands orga-
nismes publics de recherche, en menant une
politique de coopération et de progrès avec la
recherche industrielle et l’ensemble des secteurs
de la production.

Les conditions dans lesquelles les établisse-
ments qui participent à ce service public assu-
rent, par voie de convention, des prestations de
services, exploitent des brevets et licences et
commercialisent les produits de leurs activités
sont fixées par leurs statuts. En vue de la valori-
sation des résultats de la recherche dans leurs
domaines d’activité, ils peuvent, par conven-
tion et pour une durée limitée avec information
de l’instance scientifique compétente, fournir à
des entreprises ou à des personnes physiques
des moyens de fonctionnement, notamment en
mettant à leur disposition des locaux, des équi-
pements et des matériels, dans des conditions
fixées par décret ; ce décret définit en particu-
lier les prestations de services qui peuvent faire
l’objet de ces conventions, les modalités de leur
évaluation et celles de la rémunération des
établissements.

Les activités mentionnées au précédent
alinéa peuvent être gérées par des services d’ac-
tivités industrielles et commerciales. Pour le
fonctionnement de ces services et la réalisation
de ces activités, les établissements peuvent
recruter, dans des conditions définies, en tant
que de besoin, par décret en Conseil d’État, des
agents non titulaires par des contrats de droit
public à durée déterminée ou indéterminée.
Article L. 123-6
Le service public de l’enseignement supérieur a
pour mission le développement de la culture et
la diffusion des connaissances et des résultats
de la recherche.

Il favorise l’innovation, la création indivi-
duelle et collective dans le domaine des arts, des
lettres, des sciences et des techniques. Il assure
le développement de l’activité physique et spor-
tive et des formations qui s’y rapportent.

Il veille à la promotion et à l’enrichissement de
la langue française et des langues et cultures
régionales. Il participe à l’étude et à la mise en
valeur des éléments du patrimoine national et
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régional. Il assure la conservation et l’enrichisse-
ment des collections confiées aux établissements.

Les établissements qui participent à ce service
public peuvent être prestataires de services pour
contribuer au développement socio-écono-
mique de leur environnement. Ils peuvent éga-
lement assurer l’édition et la commercialisation
d’ouvrages et de périodiques scientifiques ou
techniques ou de vulgarisation, ainsi que la créa-
tion, la rénovation, l’extension de musées, de
centres d’information et de documentation et de
banques de données. Ils sont autorisés à transi-
ger au sens de l’article 2044 du code civil et à
recourir à l’arbitrage en cas de litiges nés de l’exé-
cution de contrats passés avec des organismes
étrangers, dans des conditions fixées par décret.
Article L. 123-7
Le service public de l’enseignement supérieur
contribue, au sein de la communauté scienti-
fique et culturelle internationale, au débat des
idées, au progrès de la recherche et à la ren-
contre des cultures. Il assure l’accueil et la for-
mation des étudiants étrangers. Il soutient le dé-
veloppement des établissements français à
l’étranger. Il concourt au développement de
centres de formation et de recherche dans les
pays qui le souhaitent. Les programmes de
coopération qu’il met en œuvre permettent
notamment aux personnels français et étrangers
d’acquérir une formation aux technologies nou-
velles et à la pratique de la recherche scientifique.

Dans le cadre défini par les pouvoirs publics,
les établissements qui participent à ce service
public passent des accords avec des institutions
étrangères ou internationales, notamment avec
les institutions d’enseignement supérieur des
différents Etats et nouent des liens particuliers
avec celles des Etats membres des Commu-
nautés européennes et avec les établissements
étrangers qui assurent leurs enseignements par-
tiellement ou entièrement en langue française.
Article L. 123-8
Les établissements d’enseignement supérieur
ont la responsabilité de la formation initiale et
continue de tous les maîtres de l’éducation
nationale, et concourent, en liaison avec les
départements ministériels concernés, à la for-

mation des autres formateurs. Cette formation
est à la fois scientifique et pédagogique. Elle
inclut des contacts concrets avec les divers
cycles d’enseignement. Pour cette action, les
établissements d’enseignement supérieur
développent une recherche scientifique concer-
nant l’éducation et favorisent le contact des
maîtres avec les réalités économiques et sociales.
Article L. 123-9
À l’égard des enseignants-chercheurs, des ensei-
gnants et des chercheurs, les universités et les éta-
blissements d’enseignement supérieur doivent
assurer les moyens d’exercer leur activité d’en-
seignement et de recherche dans les conditions
d’indépendance et de sérénité indispensables à la
réflexion et à la création intellectuelle.

TITRE III - L’OBLIGATION ET LA GRATUITÉ
SCOLAIRES

Chapitre I. L’obligation scolaire

Article L. 131-1
L’instruction est obligatoire pour les enfants des
deux sexes, français et étrangers, entre six ans et
seize ans.

La présente disposition ne fait pas obstacle à
l’application des prescriptions particulières
imposant une scolarité plus longue.
Article L. 131-2
L’instruction obligatoire peut être donnée soit
dans les établissements ou écoles publics ou
privés, soit dans les familles par les parents, ou
l’un d’entre eux, ou toute personne de leur choix.
Article L. 131-3
Le versement des prestations familiales affé-
rentes à un enfant soumis à l’obligation scolaire
est subordonné aux conditions fixées par les
dispositions des articles L. 552-4 et L. 552-5 du
code de la sécurité sociale ci-après reproduites :
“Article L. 552-4”
“Le versement des prestations familiales affé-
rentes à un enfant soumis à l’obligation scolaire
est subordonné à la présentation soit du certificat
d’inscription dans un établissement d’enseigne-
ment public ou privé, soit d’un certificat de l’au-
torité compétente de l’Etat attestant que l’enfant
est instruit dans sa famille, soit d’un certificat
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médical attestant qu’il ne peut fréquenter régu-
lièrement aucun établissement d’enseignement
en raison de son état de santé.
“Les prestations ne sont dues qu’à compter de la
production de l’une des pièces prévues à l’alinéa
ci-dessus. Elles peuvent toutefois être rétroactive-
ment payées ou rétablies si l’allocataire justifie que
le retard apporté dans la production de ladite piè-
ce résulte de motifs indépendants de sa volonté.
“Un arrêté interministériel fixe les modalités
d’application du présent article et, notamment, le
délai dans lequel les pièces citées au premier
alinéa du présent article doivent être produites.”
“Article L. 552-5”
“Le droit aux prestations familiales des per-
sonnes regardées comme sans domicile fixe pour
l’application de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969
relative à l’exercice des activités ambulantes et
au régime applicable aux personnes circulant en
France sans domicile ni résidence fixe, est
subordonné à la justification, par les intéressés,
de l’assiduité des enfants soumis à l’obligation
scolaire dans un établissement d’enseignement,
pendant une durée mensuelle minimum fixée par
un arrêté interministériel. Le même arrêté définit
les conditions dans lesquelles doivent être four-
nies les justifications ainsi exigées.”
Article L. 131-4
Sont personnes responsables, pour l’application
du présent chapitre, les parents, le tuteur ou ceux
qui ont la charge de l’enfant, soit qu’ils en assu-
ment la charge à la demande des parents, du tuteur
ou d’une autorité compétente, soit qu’ils exercent
sur lui, de façon continue, une autorité de fait.
Article L. 131-5
Les personnes responsables d’un enfant soumis
à l’obligation scolaire définie à l’article L. 131-1
doivent le faire inscrire dans un établissement
d’enseignement public ou privé, ou bien déclarer
au maire et à l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
nationale, qu’elles lui feront donner l’instruction
dans la famille. Dans ce cas, il est exigé une
déclaration annuelle.

Les mêmes formalités doivent être accomplies
dans les huit jours qui suivent tout changement de
résidence ou de choix d’instruction.

La présente obligation s’applique à compter
de la rentrée scolaire de l’année civile où l’enfant
atteint l’âge de six ans.

Les familles domiciliées à proximité de deux
ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de
faire inscrire leurs enfants à l’une ou l’autre de ces
écoles, qu’elle soit ou non sur le territoire de leur
commune, à moins qu’elle ne compte déjà le
nombre maximum d’élèves autorisé par voie
réglementaire.

Toutefois, dans les communes qui ont plu-
sieurs écoles publiques, le ressort de chacune de
ces écoles étant déterminé par arrêté du maire, les
familles doivent se conformer aux dispositions de
cet arrêté.

Lorsque, dans une agglomération, il existe
plusieurs écoles maternelles ou élémentaires,
l’inscription des élèves, dans les écoles publiques
ou privées, se fait sur présentation d’un certificat
d’inscription sur la liste scolaire prévue à l’article
L. 131-6. Ce certificat est délivré par le maire, qui
y indique l’école que l’enfant doit fréquenter.
Article L. 131-6
Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse
la liste de tous les enfants résidant dans sa com-
mune et qui sont soumis à l’obligation scolaire.

Les personnes responsables doivent y faire
inscrire les enfants dont elles ont la garde.
Article L. 131-7
L’inspecteur d’académie invite les personnes res-
ponsables de l’enfant à se conformer à la loi et leur
fait connaître les sanctions pénales encourues.
Article L. 131-8
Lorsqu’un enfant manque momentanément la
classe, les personnes responsables doivent, sans
délai, faire connaître au directeur ou à la directri-
ce de l’établissement d’enseignement les motifs
de cette absence.

Les seuls motifs réputés légitimes sont les sui-
vants : maladie de l’enfant, maladie transmissible
ou contagieuse d’un membre de la famille,
réunion solennelle de famille, empêchement ré-
sultant de la difficulté accidentelle des communi-
cations, absence temporaire des personnes res-
ponsables lorsque les enfants les suivent. Les
autres motifs sont appréciés par l’inspecteur
d’académie. Celui-ci peut consulter les assis-
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tantes sociales agréées par lui, et les charger de
conduire une enquête, en ce qui concerne les
enfants présumés réfractaires.

L’inspecteur d’académie adresse un avertis-
sement aux personnes responsables de l’enfant et
leur rappelle les sanctions pénales dans les cas
suivants :
1°Lorsque, malgré l’invitation du directeur ou de
la directrice de l’établissement d’enseignement,
ils n’ont pas fait connaître les motifs d’absence de
l’enfant ou qu’ils ont donné des motifs d’absence
inexacts ;
2°Lorsque l’enfant a manqué la classe sans motif
légitime ni excuses valables au moins quatre
demi-journées dans le mois.
Article L. 131-9
L’inspecteur d’académie saisit le procureur de la
République des faits constitutifs d’infraction aux
dispositions du présent chapitre.
Article L. 131-10
Les enfants soumis à l’obligation scolaire qui re-
çoivent l’instruction dans leur famille sont dès la
première année, et tous les deux ans, l’objet d’une
enquête de la mairie compétente, uniquement
aux fins d’établir quelles sont les raisons allé-
guées par les personnes responsables, et s’il leur
est donné une instruction dans la mesure compa-
tible avec leur état de santé et les conditions de vie
de la famille. Le résultat de cette enquête est com-
muniqué à l’inspecteur d’académie, directeur des
services départementaux de l’éducation nationale.

Lorsque l’enquête n’a pas été effectuée, elle
est diligentée par le représentant de l’État dans le
département.

L’inspecteur d’académie doit au moins une
fois par an, à partir du troisième mois suivant la
déclaration d’instruction par la famille, faire
vérifier que l’enseignement assuré est conforme
au droit de l’enfant à l’instruction tel que défini à
l’article L. 122-1.

Ce contrôle prescrit par l’inspecteur d’aca-
démie a lieu notamment au domicile des parents
de l’enfant.

Ce contrôle est effectué sans délai en cas de
défaut de déclaration d’instruction par la famille,
sans préjudice de l’application des sanctions
pénales.

Le contenu des connaissances requis des
élèves est fixé par décret.

Les résultats de ce contrôle sont notifiés aux
personnes responsables avec l’indication du délai
dans lequel elles devront fournir leurs explica-
tions ou améliorer la situation et des sanctions
dont elles seraient l’objet dans le cas contraire.

Si, au terme d’un nouveau délai fixé par l’ins-
pecteur d’académie, les résultats du contrôle
sont jugés insuffisants, les parents sont mis en
demeure, dans les quinze jours suivant la notifi-
cation, d’inscrire leur enfant dans un établisse-
ment d’enseignement public ou privé et de faire
connaître au maire, qui en informe l’inspecteur
d’académie, l’école ou l’établissement qu’ils
auront choisi.
Article L. 131-11
Les manquements aux obligations résultant des
articles L. 131-10 et L. 442-2 du présent code
sont sanctionnés par les dispositions des articles
227-17-1 et 227-17-2 du code pénal, ci-après
reproduites :
“Article 227-17-1”
“Le fait, par les parents d’un enfant ou toute per-
sonne exerçant à son égard l’autorité parentale
ou une autorité de fait de façon continue, de ne
pas l’inscrire dans un établissement d’enseigne-
ment, sans excuse valable, en dépit d’une mise en
demeure de l’inspecteur d’académie, est puni de
six mois d’emprisonnement et de 50 000 F
d’amende.
“Le fait, par un directeur d’établissement privé
accueillant des classes hors contrat, de n’avoir pas
pris, malgré la mise en demeure de l’inspecteur
d’académie, les dispositions nécessaires pour que
l’enseignement qui y est dispensé soit conforme à
l’objet de l’instruction obligatoire, tel que celui-ci
est défini par les articles L. 122-1 et L. 131-10 du
code de l’éducation, et de n’avoir pas procédé à la
fermeture de ces classes est puni de six mois d’em-
prisonnement et de 50 000 F d’amende. En outre,
le tribunal peut ordonner à l’encontre de celui-ci
l’interdiction de diriger ou d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.”
“Article 227-17-2”
“Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions
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prévues par l’article 121-2, de l’infraction défi-
nie au second alinéa de l’article 227-17-1.
“Les peines encourues par les personnes morales
sont :
“1°L’amende suivant les modalités prévues par
l’article 131-38 ;
“2° Les peines mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 8° et
9°de l’article 131-39.”
Article L. 131-12
Le contrôle de l’obligation, de la fréquentation et
de l’assiduité scolaires ainsi que les sanctions au
regard du versement des prestations familiales et
en matière pénale sont déterminés par décret en
Conseil d’État.

Chapitre II. La gratuité de l’enseignement
scolaire public

Article L. 132-1
L’enseignement public dispensé dans les écoles
maternelles et les classes enfantines et pendant la
période d’obligation scolaire définie à l’article 
L. 131-1 est gratuit.
Article L. 132-2
L’enseignement est gratuit pour les élèves des
lycées et collèges publics qui donnent l’ensei-
gnement du second degré, ainsi que pour les
élèves des classes préparatoires aux grandes
écoles et à l’enseignement supérieur des établis-
sements d’enseignement public du second degré.

TITRE IV - LA LAÏCITÉ DE L’ENSEIGNEMENT
PUBLIC

Chapitre unique

Article L. 141-1
Comme il est dit au treizième alinéa du Préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 1946
confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre
1958, “la Nation garantit l’égal accès de l’enfant
et de l’adulte à l’instruction, à la formation et à la
culture ; l’organisation de l’enseignement public
gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de
l’Etat”.
Article L. 141-2
Suivant les principes définis dans la Constitu-
tion, l’État assure aux enfants et adolescents
dans les établissements publics d’enseignement

la possibilité de recevoir un enseignement
conforme à leurs aptitudes dans un égal respect
de toutes les croyances.

L’État prend toutes dispositions utiles pour
assurer aux élèves de l’enseignement public la
liberté des cultes et de l’instruction religieuse.
Article L. 141-3
Les écoles élémentaires publiques vaquent un
jour par semaine en outre du dimanche, afin de
permettre aux parents de faire donner, s’ils le dé-
sirent, à leurs enfants l’instruction religieuse, en
dehors des édifices scolaires.

L’enseignement religieux est facultatif dans
les écoles privées.
Article L. 141-4
L’enseignement religieux ne peut être donné aux
enfants inscrits dans les écoles publiques qu’en
dehors des heures de classe.
Article L. 141-5
Dans les établissements du premier degré publics,
l’enseignement est exclusivement confié à un
personnel laïque.
Article L. 141-6
Le service public de l’enseignement supérieur est
laïque et indépendant de toute emprise politique,
économique, religieuse ou idéologique ; il tend à
l’objectivité du savoir ; il respecte la diversité des
opinions. Il doit garantir à l’enseignement et à la
recherche leurs possibilités de libre développe-
ment scientifique, créateur et critique.

TITRE V. LA LIBERTÉ DE L’ENSEIGNEMENT

Chapitre unique
Article L. 151-1
L’État proclame et respecte la liberté de l’ensei-
gnement et en garantit l’exercice aux établisse-
ments privés régulièrement ouverts.
Article L. 151-2
Les collectivités territoriales de la République
concourent à la liberté de l’enseignement dans
les conditions prévues par les articles L. 442-6 et
L. 442-7.
Article L. 151-3
Les établissements d’enseignement du premier
et du second degré peuvent être publics ou privés.

Les établissements publics sont fondés et
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entretenus par l’État, les régions, les départe-
ments ou les communes.

Les établissements privés sont fondés et
entretenus par des particuliers ou des associations.
Article L. 151-4
Les établissements d’enseignement général du
second degré privés peuvent obtenir des com-
munes, des départements, des régions ou de l’État
des locaux et une subvention, sans que cette sub-
vention puisse excéder le dixième des dépenses
annuelles de l’établissement. Le conseil acadé-
mique de l’éducation nationale donne son avis
préalable sur l’opportunité de ces subventions.
Article L. 151-5
Les établissements d’enseignement technique
sont publics ou privés.
Article L. 151-6
L’enseignement supérieur est libre.

TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna

Article L. 161-1
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna
les premier, deuxième, troisième et cinquième
alinéas de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2
à L. 111-5, L. 112-2, le premier alinéa de l’article
L. 113-1, les articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-
1, L. 122-5, L. 123-1 à L. 123-9, L. 131-2, L. 131-
4, L. 132-1, L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4, L. 141-
6, L. 151-1, L. 151-3 et L. 151-6.

Les dispositions de l’article L. 131-1 sont
applicables à compter du 1er janvier 2001.
Article L. 161-2
Pour son application dans les îles Wallis et
Futuna, le deuxième alinéa de l’article L. 151-3
est ainsi rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entre-
tenus par l’État.”
Article L. 161-3
Pour son application dans les îles Wallis et Futuna,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires

publiques, l’organisation de la semaine scolaire
ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les
parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs
enfants l’instruction religieuse, en dehors des
édifices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 162-1
Sont applicables à Mayotte les premier, deuxième,
troisième et cinquième alinéas de l’article L. 111-
1, les articles L. 111-2 à L. 111-4, L. 112-1 à L.
112-3, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1 à L. 121-5, L. 122-1, L. 122-2,
L. 122-5, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-4, L. 132-1,
L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-6, L. 151-1
à L. 151-3 et L. 151-6.
Article L. 162-2
Pour l’application à Mayotte de l’article L. 112-1,
la référence à la commission départementale
d’éducation spéciale est supprimée.
Article L. 162-3
Pour son application à Mayotte, le deuxième
alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entre-
tenus par l’État ou les communes.”
Article L. 162-4
Pour son application à Mayotte, l’article L. 141-
3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires
publiques, l’organisation de la semaine scolaire
ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les
parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs
enfants l’instruction religieuse, en dehors des
édifices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 163-1
Sont applicables en Polynésie française les pre-
mier, deuxième, troisième et cinquième alinéas
de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2 à L. 111-
5, L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1,
les articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-1, L. 122-
5, L. 123-1 à L. 123-9, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-
4, L. 132-1, L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-
6, L. 151-1, L. 151-3 et L. 151-6.
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Article L. 163-2
Pour son application en Polynésie française, le
deuxième alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi
rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entrete-
nus par la Polynésie française ou les communes.”
Article L. 163-3
Pour l’application en Polynésie française de
l’article L. 131-1, une délibération de l’assemblée
de la Polynésie française fixe l’âge de l’obligation
scolaire.
Article L. 163-4
Pour son application en Polynésie française,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires pu-
bliques, l’organisation de la semaine scolaire ne
doit pas faire obstacle à la possibilité pour les pa-
rents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs en-
fants l’instruction religieuse, en dehors des édi-
fices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 164-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les pre-

mier, deuxième, troisième et cinquième alinéas
de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2 à L. 111-5,
L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-1, le deuxième
alinéa de l’article L. 122-5, les articles L. 123-1 à
L. 123-9, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-4, L. 132-1,
L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-6, L. 151-1,
L. 151-3 et L. 151-6.
Article L. 164-2
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, le
deuxième alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi
rédigé :
“Les établissements publics sont fondés par
l’État, la Nouvelle-Calédonie, les provinces ou
les communes.”
Article L. 164-3
Pour son application en Nouvelle-Calédonie,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires
publiques, l’organisation de la semaine scolai-
re ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour
les parents de faire donner, s’ils le désirent, à
leurs enfants l’instruction religieuse, en dehors
des édifices scolaires et en dehors des heures de
classe.”
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